Procès-verbal de la réunion des chefs bénévoles 24 mai 2008 – Fredericton

Présences

Tous les districts régionaux étaient présents

Procès-verbal de la dernière réunion a été approuvé avec 2 modifications.  Motion par Frank Guitar, appuyé par Raymond LeBlanc, motion adoptée. 

Modifications- page 3 paragraphe 4, le mot «trucking» changé à «trunking».  On devrait lire que le département peut téléphoner le CPCM lorsque d’autres services sont nécessaires, et non le CPASP comme noté.

Affaires relevant du procès-verbal.

 La législation du cancer a été établie et on travaille sur les règlements.  Les victimes qui ont des crises cardiaques après 24 heures de travail peuvent aussi bénéficier de cette législation.  Le prévôt des incendies a demandé aux membres de faire des rapports des incendies et des membres présents.  Ils doivent être conservés.  Ceci aidera les membres lorsqu’ils devront faire une demande de bénéfices du CSSIAT.  Sans ces rapports, les membres n’auront pas droit aux bénéfices.  Cette information leur viendra en aide si la situation se présente.  

Un questionnaire d’un rapport d’une compagnie d’assurance a été présenté au groupe et à partir de ce rapport, une discussion doit avoir lieu, car cela signifie une modification à la loi des véhicules à moteurs.  Le prévôt des incendies dit que si les pompiers veulent, il fera avancer cette motion.  Elle sera présenté à la RGA afin d’en discuter plus longuement.  

Fausses alarmes – le prévôt des incendies annonce que 40 départements permanents et bénévoles complèteront ce questionnaire.  À ce jour, il dit que les départements bénévoles ne répondent pas et que ceci leur démontre que ces groupes n’ont pas de fausses alarmes ou ne les rapportent pas comme demandé.  Il a demandé aux membres choisis d’envoyer les rapports à l’office du prévôt des incendies. Avant la fin septembre, son bureau fera une compilation des rapports des membres de l’ACPNB afin de vérifier les problèmes. 

Discussion sur les lumières rouges

Louis Pelletier dit que l’Association Nord-Ouest a rejeté cette question.  Ils pensent qu’il y a d’autres questions plus importantes à aborder avant celle-ci.  Frank Guitar parle encore de l’importance de la réponse des pompiers bénévoles lors d’un incident, par exemple, la question importante est d’être les premiers intervenants.  Gerald Martin est d’accord avec Louis Pelletier.  Il ajoute qu’il y aurait trop de lumières sur les autoroutes, car les véhicules commerciaux utilisent déjà des lumières.  Ceci pourrait confondre le public. 

Il y aura une formation des nouveaux pompiers afin d’assurer que ce n’est pas la vitesse d’arrivée à l’incendie qui est importante, mais la sécurité des pompiers et des citoyens.

Maurice Bujold de St-Sauveur indique qu’il y a des lumières rouges utilisées par les chefs permanents et qu’il pense que les départements de pompiers bénévoles devraient aussi en avoir.

Motion par Fred Kennedy de procéder avec une demande au gouvernement pour une modification à la loi des véhicules à moteurs afin de permettre aux chefs pompiers bénévoles et aux sous-chefs d’avoir des lumières rouges sur leurs véhicules. Motion appuyée par Jim Scouton de Gagetown.  Motion adoptée avec une majorité de votes.

Nouvelles affaires

Fred Kennedy avise le prévôt des incendies qu’il ne peut pas lui donner un nombre juste de fausses alarmes.  Le prévôt des incendies lui dit que les questionnaires envoyés aux départements possèdent des questions particulières à répondre, et qu’à partir de ce questionnaire, ils peuvent recueillir l’information afin de pouvoir possiblement former et éduquer les citoyens.  

William Hopkins de Naquacwick fait motion de lever la séance.

